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Point n°9 

 

 

Portage par l’Etablissement du SAGE Allier aval 
en phase de mise en œuvre 

 
A la demande de la CLE, l’Etablissement assure depuis avril 2006 le portage technique et 
administratif de la phase d’élaboration du SAGE Allier aval dont le projet a été adopté à 
l’unanimité des membres présents ou représentés (60) moins 2 abstentions lors de la séance 
plénière du 19 février dernier. 
 
Lors de cette même réunion, la CLE a donné à l’unanimité un avis favorable à une sollicitation 
de l’Etablissement pour poursuivre le portage du SAGE dans sa phase de mise en œuvre, en 
précisant que la cellule d’animation devra disposer de moyens humains permettant une mise en 
œuvre efficace des actions inscrites dans le schéma. 
 
Il est proposé de donner un accord de principe favorable au portage de la mise en œuvre du 
SAGE Allier aval, sous réserve de la finalisation des modalités techniques, administratives et 
financières de cette intervention et de l’obtention effective des moyens financiers nécessaires. 
 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 
 

 


